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Direction départementale de la
protection des populations du Finistère

Elevages
2 rue Kerivoal
29334 Quimper

Quimper, le 04/05/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 09/04/2026

Contexte et constats

Publié sur

EARL COSQUER

KERAMBLEVEC
29100 Pouldergat

Références : -
Code AIOT : 0052903294

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/04/2026 dans l'établissement EARL
COSQUER implanté KERAMBLEVEC 29100 Pouldergat. L'inspection a été annoncée le 07/04/2026.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
EARL COSQUER•
KERAMBLEVEC 29100 Pouldergat•
Code AIOT : 0052903294•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

L'EARL COSQUER est un élevage porcin autorisé par l'arrêté préfectoral n° 101/08 AE du 29 juillet

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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2008 complété par l'arrêté n° 74/2016 AE du 6 juillet 2016 pour 420 porcs reproducteurs, 3475
porcs charcutiers et cochettes non saillies et 1578 porcelets. L'élevage est alimenté par un forage
datant de 2015.

Thèmes de l'inspection :
•     AN26 Eau Ouvrage Agri Agro / Bref SA
•     Eaux souterraines

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

6

Dispositions
relatives aux

prélèvements
et à la

consommatio
n en eau

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Généralités
Code de l’environnement du

26/01/2017, article L214-1
Sans objet

2

Conformité de
l’installation à
la demande

d’autorisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

3

Prévention
pollution des

eaux
souterraines

Arrêté Ministériel du 11/09/2003,
article 4

Sans objet

4

Prévention
pollution des

eaux
souterraines

Arrêté Ministériel du 11/09/2003,
article 8

Sans objet

5

Prévention
pollution des

eaux
souterraines

Arrêté Ministériel du 11/09/2003,
article 12 & 13

Sans objet

7

Dispositions
relatives aux

prélèvements
et à la

consommation
en eau

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 17

Sans objet

8
Prévention

pollution des
Arrêté Ministériel du 11/09/2003,

article 6
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

eaux
souterraines ou

superficielles

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La tête du forage est protégée et l'ouvrage se situe loin de toutes zones de pollution.
Un compteur permet de suivre la consommation et un relevé est réalisé toutefois la fréquence
devra être plus régulière (mensuelle).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Généralités
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 26/01/2017, article L214-1
Thème(s) : Situation administrative, Forage
Prescription contrôlée :

Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations, les ouvrages, travaux
et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique
ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou
non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères,
de  zones  de  croissance  ou  d'alimentation  de  la  faune  piscicole  ou  des  déversements,
écoulements,  rejets  ou dépôts  directs  ou indirects,  chroniques  ou épisodiques,  même non
polluants.

Constats :

Le forage a été réalisé en 2015. Un dossier a été déposé et instruit.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'autorisation.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions
du présent arrêté.

Constats :

Le forage est implanté et exploité tel que prévu dans son dossier de déclaration de travaux de
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2012.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Prévention pollution des eaux souterraines
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Prescription contrôlée :

Aucun sondage,  forage,  puits,  ouvrage souterrain,  ne  peut  être  effectué à  proximité  d'une
installation susceptible  d'altérer  la  qualité  des  eaux souterraines.

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de :
200 mètres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels ;
35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d'eaux usées
ou transportant des matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines ;
35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou
autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines.

Les  dispositions  précédentes  ne  s'appliquent  pas  aux  sondages,  forages,  puits,  ouvrages
souterrains destinés à effectuer des prélèvements d'eau dans le cadre de la surveillance ou de la
dépollution des eaux souterraines,  des sols  et  sites  pollués ou des activités  susceptibles  de
générer une pollution des sols  et  eaux souterraines.
En outre, les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains destinés à effectuer des prélèvements
d'eau pour l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage des cultures maraîchères ne peuvent
être situés à :
- moins de 35 mètres des bâtiments d'élevage et de leurs annexes : installations de stockage et de
traitement des effluents (fosse à purin ou à lisier, fumières ...), des aires d'ensilage, des circuits
d'écoulement des eaux issus des bâtiments d'élevage, des enclos et des volières où la densité est
supérieure à 0,75 animal équivalent par mètre carré ;
- moins de 50 mètres des parcelles potentiellement concernées par l'épandage des déjections
animales et effluents d'élevage issus des installations classées ;
- moins de 35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7 % ou moins de 100 mètres si la pente
du terrain est supérieure à 7 % des parcelles concernées par les épandages de boues issues des
stations de traitement des eaux usées urbaines ou industrielles et des épandages de déchets issus
d'installations classées pour la protection de l'environnement.

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies
utilisées  ou  les  mesures  de  réalisation  mises  en  oeuvre  procurent  un  niveau  équivalent  de
protection  des  eaux  souterraines.

Constats :

Le forage est situé à plus de 35 mètres de toutes sources de pollution, dans un champ où il n'y a
aucun épandage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Prévention pollution des eaux souterraines
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Prescription contrôlée :

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre
temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé
une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du
niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de
comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre
de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel.
La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du
terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur
minimale est ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre
cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable,
cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.
Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur
la tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire
ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un
parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute
pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention,
l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de
sécurité.
Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains
conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer
leur surveillance doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par
sonde électrique.
Tous  les  sondages,  forages,  puits  et  ouvrages  souterrains  conservés  pour  prélever  à  titre
temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés
par une plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration.

Constats :

La tête du forage est protégée par une buse dont le fond est cimentée et propre, surmontée d'un
couvercle cadenassé et entourée d'une dalle de propreté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Prévention pollution des eaux souterraines
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 12 & 13
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Prescription contrôlée :

Article 12 :
Est considéré comme abandonné tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain :
-  pour  lequel  le  déclarant  ne  souhaite  pas  faire  les  travaux  de  réhabilitation  nécessaires,
notamment  à  l'issue  d'une  inspection  ;
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-  ou qui  a  été réalisé  dans la  phase de travaux de recherche mais  qui  n'a  pas été destiné à
l'exploitation en vue de la  surveillance ou du prélèvement des eaux souterraines ;
- ou pour lequel, suite aux essais de pompage ou tout autre motif, le déclarant ne souhaite pas
poursuivre son exploitation.

Article 13 :
Tout sondage,  forage,  puits,  ouvrage souterrain abandonné est  comblé par  des  techniques
appropriées permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes
d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de
transfert de pollution.

Pour  les  forages,  puits,  ouvrages  souterrains,  situés  dans  les  périmètres  de  protection  des
captages d'eau destinée à l'alimentation humaine ou interceptant plusieurs aquifères superposés,
le déclarant communique au préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de
comblement  comprenant  :  la  date  prévisionnelle  des  travaux  de  comblement,  l'aquifère
précédemment surveillé ou exploité, une coupe géologique représentant les différents niveaux
géologiques et les formations aquifères présentes au droit du sondage, forage, puits, ouvrage
souterrain à combler, une coupe technique précisant les équipements en place, des informations
sur  l'état  des  cuvelages  ou  tubages  et  de  la  cimentation de  l'ouvrage  et  les  techniques  ou
méthodes qui seront utilisés pour réaliser le comblement. Dans les deux mois qui suivent la fin des
travaux de comblement,  le  déclarant  en rend compte au préfet  et  lui  communique,  le  cas
échéant, les éventuelles modifications par rapport au document transmis préalablement aux
travaux de comblement. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de
l'ouvrage.

Pour  les  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  se  trouvant  dans  les  autres  cas,  le  déclarant
communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux
précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à
partir  de  cet  ouvrage,  les  travaux  de  comblement  effectués.  Cette  formalité  met  fin  aux
obligations  d'entretien  et  de  surveillance  de  l'ouvrage.

Pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains qui ont été réalisés dans le cadre des
travaux visés à l'article 7 et qui ne sont pas conservés pour effectuer la surveillance des eaux
souterraines ou un prélèvement permanent ou temporaire dans ces eaux, le déclarant procède à
leur comblement dès la fin des travaux. Leurs modalités de comblement figurent dans le rapport
de fin de travaux prévu à l'article 10.

Constats :

Un puits artésien se situe dans le même champ que le forage. Il n'y a plus aucun prélèvement. Il
est condamné et protégé par un abri en parpaings muni d'un toit et d'une porte close.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Dispositions relatives aux prélèvements et à la consommation en eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée :
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- Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour,  mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement  informatisé  et  conservés  dans  le  dossier  de  l’installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé
d’un dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d’eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne
nécessitant pas l’autorisation mentionnée à l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l’article L. 214-18 du même
code.

Constats :

Le forage est muni d'un compteur et des relevés sont notés régulièrement.
Les circuits d'eau du forage et du réseau n'ont pas de lien.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Réaliser un relevé mensuel.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Dispositions relatives aux prélèvements et à la consommation en eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée :

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à
l’exclusion de toute autre activité, notamment d’irrigation. Le prélèvement, lorsqu’il se situe dans
une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de
l’article  L.  211-2  du  code  de  l’environnement,  est  conforme  aux  mesures  de  répartition
applicables. Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu
naturel est déterminé par l’exploitant dans son dossier de demande d’autorisation. Toutes les
dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

Constats :

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
La déclaration de la consommation d'eau annuelle, cohérente avec le prélèvement demandé lors
du dépôt du dossier, est enregistrée sur GEREP pour l'année 2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Prévention pollution des eaux souterraines ou superficielles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 6
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Prescription contrôlée :

En vue de prévenir les risques pour l'environnement et notamment celui de pollution des eaux
souterraines ou superficielles, le déclarant prend toutes les précautions nécessaires lors de la
réalisation des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains puis lors de leur exploitation par
prélèvement d'eaux souterraines, notamment dans les cas suivants : ….- en bordure du littoral
marin ou à proximité des eaux salées ;

Constats :

Le forage est situé en zone littorale. Une analyse a été fournie. La conductivité est inférieure à 500
µS.

Type de suites proposées : Sans suite


